
Sur la base de ce travail prépa-
ratoire pour réaliser ces travaux,
selon nos informations, une sub-
vention ciblée d’un montant de
plus de 3 milliards de centimes a
été accordée à la commune et ce
depuis la mi-mai dernier.

Selon nos informations, confir-
mées par le  P/APC intérimaire,
lors de la réunion d’évaluation des
travaux pris en charge, tenue le
22 août dernier, soit 4 mois après
la réception de la décision de la
subvention, aucune opération
d’entretien ou de réhabilitation n’a
été lancée dans aucune des 10
écoles ciblées sur les 30, et ce, à
10 jours de la rentrée scolaire.

On indique que ladite subven-
tion de 3 milliards devait être
répartie pour, moitié à payer le
personnel de gardiennage et
l’autre pour faire face aux mul-

tiples petites réparations. Pour ce
qui est des 10 écoles primaires de
la commune de Sidi Lakhdhar,
l’APC a bénéficié pareillement à la
mi-mai dernier, d’une subvention
d’un montant de plus d’un milliard
de centimes pour la réhabilitation
de ces écoles et assurer aux
élèves et aux enseignants les
meilleures conditions de travail
possibles. 

Là aussi, lors de la même
réunion, nous avons appris que
malheureusement aucune des
opérations n’avait été lancée. Oui,
malheureusement, il ressort que
les élus du peuple n’ont pas l’air
de se soucier des conditions de
scolarisation des élèves dont
pourtant font partie leurs propres
enfants, pourtant l’argent est dis-
ponible et dort dans les trésore-
ries. 

Où sont donc passées les pro-
messes électorales ? est-on en
droit de s’interroger.

Face à cette situation, le pre-
mier responsable de la daïra a
donné un ultimatum aux chefs des
exécutifs des deux communes, un
délai de 15 jours jusqu’au jour de
la rentrée pour engager toutes les
opérations, faute de quoi, les
mesures prévues par la loi
seraient prises à l’encontre des

responsables de cette léthargie,
de ce laisser-aller, de cette négli-
gence. 

En plus de l’entretien des
écoles, la rentrée scolaire c’est
aussi la mise en place d’un
réseau de transport des élèves
efficace et efficient sur la base de
données objectives. 

Dans ce sens, la daïra a exigé
l’établissement par les APC, d’un
fichier précis en collaboration
avec les chefs d’établissements,
portant sur le nombre d’élèves,
garçons et  filles, les parcours
aller et retour à effectuer, le
nombre des élèves handicapés,
les établissements à desservir, et
les horaires en prenant acte de la
naissance de nouveaux quartiers

tels que celui de Oued Rihane à
Khemis Miliana qui compte déjà
quelque 1 000 familles, ce qui
induit quelque 2 000 élèves des 3
cycles à transporter. Pour faire
face à cette demande, une nou-
velle ligne et 2 nouveaux cars de
l’ETUAD vont être affectés, en
accord avec la Direction de wilaya
des transports. 

Pour la commune de Sidi
Lakhdhar, une subvention préle-
vée sur le budget de wilaya d’un
montant de 1 million de DA a été
accordée dont 400 000 DA, pour
le cas échéant, pour louer des bus
privés répondant aux normes exi-
gées et 600 000 DA pour l’entre-
tien et la réparation du parc rou-
lant défectueux. Scolariser, c’est

aussi assurer le chauffage dans
les écoles primaires. Déjà sur les
30 écoles, 29 disposent du systè-
me du chauffage central, les tra-
vaux d’installation dans la 30e sont
en cours, et ce, après une rééva-
luation qui nécessite un avenant
de plus de 600 000 DA.

En résumé, il apparaît claire-
ment que les élus locaux des
deux communes ne se sont pas
investis comme l’exige la mission
pour laquelle ils ont été élus à
savoir la gestion du patrimoine
public et principalement le secteur
de l’éducation qui doit revêtir la
priorité des priorités, l’école étant
le creuset des hommes et des
femmes, la société de demain.

Karim O.
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KHEMIS MILIANA

Retards dans les préparatifs de la rentrée scolaire
Chacune des 30 écoles de la commune de Khemis

Miliana nécessite de multiples travaux plus ou moins impor-
tants. L’inventaire de ces travaux de petites réparations a
été établi depuis des mois et a fait l’objet de moult réunions
présidées par le chef de daïra assisté par le P/APC et par les
responsables des différents services techniques.

RELIZANE

Les pannes
d’ascenseurs
se multiplient
Locataires et copropriétaires

de l’ancien bâtiment
«Onzième», vivent au quotidien,
depuis plusieurs années, un
véritable calvaire : des pannes
d’ascenseurs qui durent dans
les immeubles de 11 étages. 

Pour les habitants de plu-
sieurs blocs, les pannes d’as-
censeurs d'immeubles de 11
étages et plus sont devenues de
plus en plus fréquentes, les met-
tant devant un affreux dilemme :
emprunter les escaliers pour
descendre et monter chaque
jour des milliers de marches. 

En fait, dès 2002, le problè-
me des pannes des ascenseurs
s'est posé. «Il se pose aujour-
d'hui avec acuité tant il devient
incommodant pour les habitants,
notamment les personnes
âgées, les enfants, les femmes
enceintes, les handicapés et les
malades chroniques (asthme,
diabète et autres)», affirme un
habitant. 

Un résident a indiqué que la
plupart des habitants des étages
supérieurs étaient «assignés à
résidence» à cause d'un ascen-
seur capricieux, tombé en panne
peu avant le mois de
Ramadhan, alors que l'ascen-
seur d’un autre immeuble «a
rendu l'âme depuis plusieurs
années et n'a pas été réparé». 

Les témoignages sur cette
situation ubuesque sont nom-
breux. En raison de son diabète,
un habitant du 11e étage a été
obligé de déménager, jusqu'à la
réparation de l'ascenseur»,
selon ses voisins. Nombreux
sont, par ailleurs, les habitants
de ces cités qui s'interrogent sur
ces pannes récurrentes d'as-
censeurs. 

A. Rahmane

Selon la pétition en question, la
DUAC pour on ne sait quelle raison
a procédé à la partition en deux
parties  A et B de la cité ; la partie A
(Est) se trouve être celle mitoyenne

avec la route principale de la ville et
dont les travaux ont été entière-
ment achevés et la partie B (ouest)
dont les quelques menus travaux
entamés, sommairement, ont été

stoppés net, depuis au moins une
année, pour des raisons aux-
quelles seul monsieur le DUAC est
en mesure de répondre, car toute
trace de chantier a depuis le temps
disparu et, définitivement, comme
si l’opération a été menée jusqu’au
bout alors que c’est tout le contrai-
re qui est vrai. Seulement, toujours
d’après la pétition en notre posses-
sion, il faut se rendre à l’intérieur de
la cité pour découvrir le pot aux
roses, car de la route principale,
tout paraît conforme et bien fait et
encore, question qualité des réali-
sations, beaucoup reste à dire ! 

Ainsi donc, à travers cette péti-
tion, les habitants comptent attirer
l’attention de celui qui «veille au
grain» de l’ambitieux programme
du CoVi Mil, dit programme qui
est en train de redonner une autre
dimension, plus moderne et plus
vivable, à une ville qui a long-
temps souffert d’un dysfonction-
nement urbanistique, esthétique
et environnemental plus que pré-
judiciable. Voilà, monsieur le wali
– concepteur et initiateur de ce
programme — est donc bien infor-
mé !

A. M’haïmoud 

MILA

Les habitants du lotissement Ben Maâmar
s’en remettent au wali

Dans une pétition signée par une cinquantaine de rési-
dents du lotissement Ben Maâmar, à Mila, destinée au wali
de la wilaya et dont une copie nous est parvenue, les
signataires dénoncent et condamnent la politique du fait
accompli imposée par la Direction de l’urbanisme – DUAC
– quant au programme des travaux d’aménagement, arrê-
té, enclenché et, apparemment, clôturé, au niveau de leur
cité, sans qu’aucune amélioration urbaine notable n’ait
été constatée, bien au contraire ! 

De fait, ce sont des centaines
de voitures remplies de touristes
algériens devant se rendre en
Tunisie et des dizaines de
camions de marchandises devant

traverser la frontière qui sont sta-
tionnés de part et d'autre de la
chaussée qui, notons-le, se trou-
ve dans un piteux état et mérite
une prise en charge en urgence

par la Direction des travaux
publics. Les revendications
concernent entre autres l’afficha-
ge des listes des bénéficiaires de
logement social locatif et égale-
ment les listes des aides à l’habi-
tat rural.

En effet, certains citoyens
accusent ouvertement et sans
ambages les autorités d’avoir
fuité les noms des bénéficiaires
des logements sociaux, ce qui a

créé une véritable zizanie parmi la
population de ladite localité, pro-
voquée, par ailleurs, par les
familles exclues.Notons que
l’Assemblée communale de Ben
M’hidi a été dissoute, il y a de cela
5 mois, à cause du blocage des
délibérations et des innombrables
problèmes ayant entaché sa ges-
tion. C’est le chef de daïra qui
tient les rênes de ladite commu-
ne. aoud Allam 

EL TARF

Les habitants de Sidi M’barek 
coupent la RN 84A

Les citoyens de la localité de Sidi M’barek, relevant ter-
ritorialement de la commune de Ben M’hidi, ont procédé,
durant toute la journée d’hier, à la fermeture dans les
deux sens de l’axe routier 84A, reliant la ville d’Annaba
avec la ville d’El Kala et qui s’étend jusqu’au poste fron-
talier d’Oum-T’boul, dans la commune de Souarrekh.
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